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KIOSQUE

Le quinquennat qui se termine aura au moins 
eu un mérite : éviter de faire de l’immigration 

un repoussoir électoral. Depuis 2012, la majorité 
parlementaire et l’exécutif ont épargné à leurs 
concitoyens les annuelles danses de Saint-Guy 
des politiques du chiffre, le carnaval de l’identité 
nationale, la danse du ventre des fiers-à-bras, 
postures et coups de menton télégéniques ad 
hoc, le tout contribuant à faire de la peur et de la 
suspicion les deux mamelles d’une politique à la 
vue basse et le plus sûr ferment des divisions et 
peut-être des déchirements du corps social. Pour 
autant, comme il convient de ne pas heurter une 
opinion présumée revêche, la majorité a adopté 
un profil bas, s’abstenant de toute politique nou-
velle et innovante. Elle a assuré le service mini-
mum en restant dans les clous d’une politique 
qui, bon an mal an, est la même depuis plus de 
quarante ans et qui pourrait se résumer en une 
volonté affichée, revendiquée, de contrôle de 
l’immigration. Droite dure ou gauche molle, cette 
politique, qui est une illusion sur le plan statis-
tique, débouche sur des pratiques aux consé-
quences dangereuses comme vient de le rappeler 
le Défenseur des droits dans un rapport sur les 
droits des étrangers en France publié le 9  mai  : 
« Les différentes lois relatives aux conditions d’en-
trée et de séjour en France des étrangers ayant suc-
cédé à l’ordonnance du 2 novembre 1945 ont, à de 
rares exceptions près, conduit à une régression de 
la situation des étrangers (…). Ce faisant, elles ont 
renforcé la banalisation, dans les esprits et dans 
le droit, du traitement différencié des individus à 
raison de leur nationalité.  » Rappel d’une règle 
martiale par Jacques Toubon en charge depuis le 

17  juillet 2014 de l’institution  : l’important n’est 
pas la taille des biscoteaux, mais la qualité de 
l’ancrage, autrement dit la solidité des positions : 
entendre le respect des valeurs qui fondent le 
commun républicain.
Oui, depuis bientôt cinq ans, la figure de l’immi-
gré ne fut pas – pas du fait des responsables poli-
tiques en tout cas – pétrifiée sous le halo des pro-
jecteurs médiatico-politiques. Pour autant, il en 
est en Europe qui n’ont pas hésité à aller plus 
loin, à braver électeurs, opinions et consciences. 
Angela Merkel s’est engagée sur une politique 
autrement courageuse et le pape (et oui  !) rap-
pelle qu’un chat est un chat. En France, la gauche 
a du mal à retrouver ses petits… Si la fièvre semble 
être retombée, la guérison n’est pas à l’ordre du 
jour tant l’ignorance, la peur et la suspicion conti-
nuent de contaminer les débats (et l’année élec-
torale qui pointe n’annonce rien qui vaille). Pire, 
les atteintes au droit persistent et avec elles la 
santé démocratique du pays chancelle. En effet, 
pour le Défenseur des droits, «  le respect des 
droits des étrangers est un marqueur essentiel 
du degré de protection et d’effectivité des droits 
et libertés dans un pays ». Dans ce rapport sur le 
droit des étrangers, il relève « l’ensemble des obs-
tacles qui se dressent à l’accès des étrangers aux 
droits fondamentaux en France et mesurer l’écart 
entre les droits proclamés et les droits effective-
ment exercés  ». Or ces obstacles ne relèvent pas 
de seules pratiques dépourvues de base légale. 
« C’est dans la règle de droit elle-même qu’une ten-
sion forte existe entre la proclamation et la réali-
sation d’un “principe universaliste d’égalité”, qui 
conduit à supprimer les différences de traitements 
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illégitimes, et d’un “principe réaliste de souverai-
neté étatique” qui conduit à créer et développer 
des régimes juridiques et un accès aux droits diffé-
rents fondé sur la nationalité. »
Déjà, dans Le Monde du 4  février 2016, dans un 
contexte de lutte contre le terrorisme, Jacques 
Toubon s’inquiétait que l’« on entre dans l’ère des 
suspects  ». «  Il est de la responsabilité du Défen-
seur des droits, et je l’ai dit dès le lendemain des 
attentats de janvier 2015, de rappeler le droit et de 
rappeler aux libertés dans le souci de maintenir 
la cohésion sociale et l’équilibre entre sécurité et 
liberté. L’union dans la peur et l’objectif de sécurité, 
c’est du court terme. La cohésion du pays est un 
enjeu de long terme. Cette parole doit être portée 
quels que soient les sondages et les majorités par-
lementaires. Il ne faut pas baisser la garde face au 
terrorisme, mais c’est du maintien des exigences de 
notre démocratie dont je parle, pas d’une arme de 
guerre prête à tirer. »
Quant à l’écart entre la proclamation des droits 
dont bénéficient les étrangers, migrants ou non, 
et leur mise en œuvre, il déclarait  : « Notre mis-
sion cardinale est d’éviter le “à quoi bon” de per-
sonnes qui se sentiraient abandonnées par la com-
munauté nationale. Soit parce qu’elles ignorent 
leurs droits, soient parce qu’elles ne savent pas à 
qui s’adresser. L’accès au droit de tous et la capa-
cité des différents services publics à leur apporter 
une réponse sont un élément de cohésion natio-
nale. Les 400 délégués du Défenseur des droits sur 
le terrain offrent une grande proximité pour s’at-
taquer à ce phénomène de non-recours alors que 
les dénis de droits, face à l’administration, dans 
les situations de discrimination, mettent en cause 
l’égalité, qui est le principe de la République et le 
combat du Défenseur des droits. »

 
L’égalité sous conditions

En répertoriant « ces dénis de droits », le rapport 
plonge dans le «  brut  » et parfois le brutal du 
quotidien de l’étranger. Ce faisant, il met en 

garde contre un danger plus grand encore et qui 
menace l’ensemble de la société, celui de fragiliser 
les principes qui fondent son unité, à commencer 
par l’égalité. «  Les étrangers bénéficient, en prin-
cipe, d’une égalité de traitement avec les natio-
naux, la nationalité devenant un critère prohibé de 
discrimination. Pourtant, les objectifs de maîtrise 
de l’immigration conduisent à ce que cette égalité 
soit mise à mal, tant par les pratiques ouvertement 
illégales que par des lois qui entravent l’accès aux 
droits fondamentaux des étrangers. »
C’est donc une longue liste des atteintes à ces 
droits fondamentaux qui fait le ciel noir de l’étran-
ger, de fraîche date ou non, en matière d’entrée 
et de séjour : liberté d’aller et venir, de circulation 
sur le territoire, droit au mariage ou à l’ouver-
ture d’un compte en banque, contrôles d’iden-
tité qui, dans une logique de contrôle migratoire, 
ciblent « les étrangers ou les individus présumés 
comme tels  », discriminations, légitimées par le 
droit interne, quant à l’accès aux minima sociaux 
conditionné par une obligation de résidence fixée 
à l’égard des seuls étrangers. À cela s’ajoutent 
les «  restrictions d’accès à l’emploi  », à la santé, 
au logement et une mention particulière pour 
les droits spécifiques des mineurs ou ceux des 
demandeurs d’asile.
Exemples concrets. Le droit au respect de la vie 
privée et familiale se heurte aux refus de visas 
opposés sur le motif du «  risque migratoire  » à 
des parents de Français souhaitant rendre visite à 
leurs enfants et petits-enfants français. De même 
la délivrance des attestations d’accueil est subor-
donnée par «  certaines mairies à des exigences 
non prévues par les textes ». Dans les préfectures, 
à l’indignité des conditions d’accueil s’ajoute l’at-
teinte « au droit des étrangers à voir examiner leur 
situation » par des délais de traitement excessifs, 
par d’importantes lacunes dans l’information 
délivrée aux usagers ou encore la non-délivrance 
des récépissés de demande de titre autorisant le 
demandeur, le cas échéant, à travailler.
Côté droits des mineurs, le Défenseur des droits 
dénonce les refus de scolariser des enfants dont 
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KIOSQUE

les parents ne sont pas en séjour régulier ou sont 
sans domicile, alors que la scolarisation d’un 
enfant entre 6  ans et 16  ans est obligatoire en 
France. Idem à propos des mineurs qui sont de 
plus en plus nombreux à être placés en centre de 
rétention avec le reste de leur famille.
En matière d’accès aux soins, le rapport rappelle 
que le droit à la protection de la santé, impose 
aux autorités des obligations positives, or, en 
la matière, concernant les demandes d’AME 
(Aide médicale de l’État), il note des « contrôles 
longs et excessifs des conditions nécessaires 
d’ouverture des droits, ainsi que des demandes 
de documents injustifiées  ». Toujours selon ce 
rapport, «  les obstacles à l’admission au séjour 
pour soins sont de plus en plus fréquents. Les éloi-
gnements des personnes porteuses du VIH vers le 
Nigeria ou le Surinam marquent une régression 
qui illustre l’inversion des priorités entre la “maî-
trise” des flux migratoires et le respect des droits 
fondamentaux, dont le droit à la vie  ». Rien de 
moins.
Les mesures d’éloignement sont aussi et par-
fois exécutées au mépris de certains droits fon-
damentaux, comme le respect de la vie privée 
et familiale, la prohibition des traitements inhu-
mains ou dégradants, l’intérêt supérieur de l’en-
fant ou encore le droit des victimes à porter 
plainte – citant en l’occurrence l’interpellation et 
la reconduite à la frontière vers le Maroc « d’une 
jeune femme en situation irrégulière venue porter 
plainte pour violence ».
Le Défenseur des droits rappelle que le droit 
d’émigrer constitue un cadre juridique protec-
teur, notamment pour des personnes fuyant 
des persécutions. Or «  la politique de gestion 
des frontières menée au niveau européen et 
national » compromet « l’effectivité » de ce droit. 
« Depuis plusieurs années, l’UE pratique une poli-
tique de “gestion concertée” des flux migratoires 
par la mise à contribution de pays tiers et l’ex-
ternalisation des demandes de protection inter-

nationale, comme avec la Turquie. La France tend 
à réduire les voies d’immigration légales, alors 
même que la situation en Syrie accroît la pression 
migratoire. »

 
La pente de la « préférence  
nationale »

Pas étonnant dès lors que Jacques Toubon 
« dénonce un discours politique trop tourné vers 
la question “identitaire”  » (site Senat 360 sur 
Public Sénat, le 9 mai) : « Cet agenda unique de 
l’identité fait qu’en réalité il n’y a plus aujourd’hui 
qu’une seule chose à faire : distinguer entre natio-
naux et étrangers, au mépris des principes.  » Et 
de continuer  : « Je rappelle que l’État est souve-
rain et il peut faire des règles différentes quand 
il s’agit de l’entrée du séjour ou de l’éloignement 
des étrangers. Que ces lois soient trop restrictives 
aujourd’hui je le dénonce. Mais quand il s’agit 
des droits fondamentaux, des droits sociaux, des 
droits à la santé, des droits à l’éducation… Les 
droits sont universels et on ne peut pas les dis-
tinguer entre nationaux et étrangers. » Le Défen-
seur des droits ne manque pas de rappeler l’un 
des fondements du contrat républicain  : l’éga-
lité. Et c’est après avoir été saisi à de multiples 
reprises de cas de rupture d’égalité en défaveur 
des étrangers que Jacques Toubon a décidé d’ini-
tier ce rapport. « Mon but avec ce rapport n’est 
pas de dénoncer, mon but est pédagogique : il est 
d’essayer de dire si vous ne prenez pas en compte 
aujourd’hui la situation des étrangers, vous met-
tez en cause de manière générale les droits de 
l’Homme. »
C’est Le Monde du 9  mai qui évoque le thème 
de «  la préférence nationale »  : « Au cœur de la 
pensée d’extrême droite, la préférence nationale 
s’est doucement instillée au pays des Lumières… 
Chaque page du rapport (…) affirme cette réa-
lité.  » Et ce rapport serait «  d’autant plus 
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important qu’il concerne aussi les Français 
d’origine », puisque, à ses yeux, « le respect des 
droits des étrangers est un marqueur essentiel 
du degré de défense et de protection des droits 
et libertés dans un pays ».
Le quotidien rappelle la demande du Défenseur 
des droits adressée au ministre de l’Intérieur d’in-
tervenir pour « empêcher la propagation d’inter-
prétations du droit divergentes ou illégales au sein 
des préfectures  » et de «  procéder à des rappels 
réguliers du droit applicable ». « Sans certitude que 
la volonté politique soit là » ajoute Le Monde.
Pour Le Figaro (9  mai), «  les étrangers sont 
victimes d’une “logique de suspicion” ». Blandine 
Le Cain écrit que «  le rapport relève ainsi l’exis-
tence de deux phénomènes. D’abord, la marge de 
manœuvre importante laissée aux autorités afin 
de faire face aux différentes situations entraîne, 
dans ce contexte de méfiance, des décisions plus 
sévères que celles prévues par le droit. D’autre part, 
cette méfiance entraîne des cas de discriminations 
qui n’ont pas de fondement juridique mais per-
durent en raison de l’état d’esprit actuel. »
Le 10  mai, Marianne titre «  La France discrimine 
ses étrangers ». Sur la recommandation faite par 
le Défenseur des droits « au ministre de l’Intérieur 
de procéder à des rappels réguliers du droit appli-
cable », Clémence Barral interroge  : « Mais cette 
disparité entre ce que dit la loi et son application 
est-elle une méconnaissance de ce que dit la loi ou 
des “oublis” volontaires ? Cette question, le rapport 
Toubon ne se risque pas à y répondre. »

 
Un enjeu démocratique

Les «  idées préconçues  » et les «  mythes  » 
entretenus par un climat de suspicion et 
de peur nourrissent quelques libertés, un 
laisser-aller, voir un déni quant au respect 
des règles de droit en vigueur. Pour autant, 
le plus grave porte sur les atteintes aux 

principes juridiques mêmes qui fondent 
le pacte républicain, à commencer par le 
principe d’égalité. Le Défenseur des droits 
propose un travail d’édification et de 
déconstruction. Il passe en revue les inco-
hérences et les impasses des politiques 
(contrôle migratoire, tri entre «  bons  » et 
« mauvais » immigrés…), dénonce les idées 
reçues (comme le prétendu « appel d’air »), 
il interroge même ce que cachent les mots 
utilisés (migrants, réfugiés etc.). Et ici, le ci-
devant ministre de la Justice et directeur 
du Musée national de l’histoire de l’im-
migration est à son affaire quand il rap-
pelle que «  l’immigration est un fait social 
consubstantiel à la construction de la France 
et d’une partie de l’Europe  » de sorte que 
la finalité des règles de droits ne devrait 
pas viser «  la maîtrise de l’immigration  » 
ou «  l’instauration d’un régime distinct  » 
mais l’édiction et le respect «  des droits  » 
des étrangers. Pour Jacques Toubon, « cette 
logique de suspicion irrigue l’ensemble du 
droit français applicable aux étrangers – 
arrivés récemment comme présents dura-
blement – et va jusqu’à “contaminer” des 
droits aussi fondamentaux que ceux de la 
protection de l’enfance ou de la santé. (…) le 
fait que le droit et les pratiques perçoivent 
les individus comme “étrangers” avant de 
les considérer pour ce qu’ils sont, enfants, 
malades, travailleurs ou usagers du service 
public, conduit à affaiblir sensiblement leur 
accès aux droits fondamentaux ».
Pierre Rosanvallon aime à rappeler cette for-
mule empruntée à Michelet  : «  Pour faire 
la démocratie, il faut faire cesser la terrible 
ignorance dans laquelle nous sommes les 
uns des autres. » C’est aussi ce que rappelle 
ce rapport sur les droits des étrangers  : 
l’ignorance et les préjugés sur les étrangers 
interdisent de faire société en commun.  z
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